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Vendredi 24 septembre 2021   

www.saoneetloire71.fr

RETOUR SUR LE TERRAIN 
DES TROPHÉES DU SPORT 2021 

POUR LE SPORT,



Chaque année depuis 2015, les Trophées du sport sont 
organisés par le Département de Saône-et-Loire et le 
Comité départemental olympique et sportif (CDOS) pour 
mettre en valeur les sportifs, dirigeants, éducateurs, 
arbitres qui se sont distingués ou qui ont participé à 
un championnat national ou international. Ce véritable 
lieu de rencontre où se réunissent athlètes, élus et 
comités départementaux, met un coup de projecteur sur 
l’ensemble des clubs sportifs du territoire. 

En raison de la crise sanitaire et des deux années sans 
saison sportive, cette édition des Trophées du sport 2021, 
revêt un caractère particulier en récompensant les clubs 
et leurs licenciés à l’origine d’actions innovantes créées 
pendant les confinements.

Comme cela a été confirmé pendant les confinements, 
le sport est un véritable vecteur de cohésion, de bonne 
santé et d’épanouissement. Le Département conscient de 
ces bénéfices, cultive une politique volontariste envers le 
monde sportif et encourage la pratique du sport pour tous 
(que ce soit en club, simple loisir ou en compétition). Cette 
année, les objectifs sont doubles : valoriser les initiatives 
créatives et réunir un maximum de bénévoles et sportifs 
des clubs et comités départementaux lors de cette soirée, 
synonyme de top départ de la saison 2021 / 2022. 

RETOUR SUR LE TERRAIN  
DES TROPHÉES DU SPORT 2021 
André Accary, président du Département et Pierre Berthier, vice-président chargé des sports 
rassemblent le vendredi 24 septembre à Chalon-sur-Saône les acteurs du mouvement sportif de 
Saône-et-Loire. Cette soirée, parrainée par Laurent Luyat, animateur et journaliste sportif à France 
Télévision, se déroule à l’Espace des Art de Chalon-sur-Saône. Elle est animée par François Belay, 
speaker officiel du Tour de France.

UNE ANNÉE TRÈS SPÉCIALE
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 Le Comité d’athlétisme : mise en place via les réseaux 
sociaux, d’un défi running bien-être pour le public 
féminin 

 La Compagnie Flex Impact et l’Atelier danse Autun :  
maintien du contact avec leurs adhérents et 
entraînements de break dance (devenue une discipline 
olympique)  

 Comité départemental olympique et sportif (CDOS) : 
interventions en vidéos Facebook du Docteur Garandeau 
sur la récupération et les crampes. 

 Comité USEP : mise en avant d’un escape game 
« Tous pareils, tous différents »

 Comité de lutte : séances de renforcement musculaire 
en extérieur couplées à des marches « parents-enfants » 
et jeux de lutte sans contact 

 Jump’in Charolles : mise en ligne sur Facebook de 
défis, jeux et vidéos « j’enseigne à distance » 

 Ready to Grimpe : sessions en live sur Internet 
associées à des challenges pour tous les âges, conseils en 
préparation physique, articles ludiques sur l’histoire 
de l’escalade 

 Comité handisport : réalisation de posts Facebook et 
Instagram pour mettre en avant ses clubs et sportifs 

NOS ACTEURS DU MONDE SPORTIF ONT DU TALENT ! 

LES LAURÉATS

CATÉGORIE SPORT FÉMININ

Carole Lesire du comité 
départemental d’athlétisme

Marie-Lou Huguenin 
du comité départemental 
handisport 

CATÉGORIE FOCUS SUR L’OLYMPISME

Docteur Didier Garandeau 
du comité départemental 
olympique et sportif (CDOS) 

6 danseurs de la Compagnie Flex Impact

Atelier danse Autun

Delphine Janicaud 
de Ready to grimpe

CATÉGORIE REVITALISATION DES CLUBS 
ET COMITÉS SPORTIFS

Julie Lorton 
de Jump’in Charolles

Yvan Cap du comité 
USEP 

CATÉGORIE SOLIDARITÉ 
ET ATTRACTIVITÉ TERRITORIALE

André Rossignol du 
comité départemental 
de lutte

Ces trophées sont l’occasion de récompenser les structures ayant fait preuve d’imagination durant 
la crise pour maintenir les liens avec les licenciés. 

LES ACTIONS RÉCOMPENSÉES 



ADRIEN HARDY 
Adrien Hardy, champion olympique du deux de 
couple en aviron en 2004 et commentateur de 
France TV pour la finale d’ aviron des JO de Tokyo 
remportée par les Français Hugo Boucheron et 
Matthieu Androdias. 

SANDRINE AURIÈRES-MARTINET 
La Mâconnaise, Sandrine Martinet, porte-
drapeau des Jeux Paralympiques de Tokyo, 
est sacrée vice-championne paralympique et 
remporte la 7e médaille française ! 

FRÉDÉRIC PERRIER 
Frédéric Perrier, coach mâconnais des rameuses 
médaillées d’argent à Tokyo. Le deux de couple 
poids léger féminin composé de Claire Bové et 
Laura Tarantola a remporté une magnifique 
médaille d’argent. 

FAADANE HAMADI 
Fadane Haamadi, le Chalonnais de 29 ans a 
représenté les Comores au 110 m haies aux Jeux 
Olympiques de Tokyo.

CÉDRIC FÈVRE-CHEVALIER 
Médaillé d’or et recordman du monde à 
Londres en 2012 en tir à la carabine, Cédric 
Fèvre-Chevalier arrive 4e du tir à 50 mètres 
aux Jeux Paralympiques de Tokyo. 

ZOOM SUR LES CINQ OLYMPIENS DE TOKYO 
PRÉSENTS LORS DE LA SOIRÉE !
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ZOOM SUR LES ANIMATIONS DE LA SOIRÉE  

• L’HUMORISTE 
FLAVIEN CARETTE  
Faire de l’humour en pleine crise sanitaire ? C’est un 
pari audacieux que Flavien s’est lancé en 2020. Il a 
décidé de devenir humoriste en plein confinement. 
Boute-en-train de la soirée, il vous fera pleurer de rire. 

• LES CHEERLEADERS  
L’association des Rock Cheerleaders créée en 2017 compte 
aujourd’hui plus de 80 membres. Le cheerleading est un sport 
qui mélange acrobaties (portés et pyramides), gymnastique 
au sol, sauts et danse avec ou sans pompons. Mais ne les 
confondez pas avec des pompoms girls ! Elles n’ont en commun 
que les pompons et les accessoires de danse. Pour cette soirée, 
ce sont les Rock Stars âgés de plus de 12 ans qui proposent une 
démonstration. 

• LE GOLFEUR / JONGLEUR, 
VITALY OSTROVERHOV

Cet artiste de cirque unique jouant et jonglant avec des clubs 
et balles de golf, offre des acrobaties originales avec humour 
et précision. Formé à l’école de cirque d’Odessa et de Kiev en 

Ukraine, il est tombé amoureux du cirque, du mime et des 
numéros d’équilibre à l’âge de 12 ans. Inspiré et inspirant, cet 

artiste ne cessera de vous surprendre !



LA SAÔNE-ET-LOIRE, 
UN VÉRITABLE TERRAIN 
DE SPORT
On compte 63 disciplines sportives dans le département :  
athlétisme, natation, judo, équitation, danse… Preuve 
que le sport est apprécié et se pratique pour différentes 
raisons : 

 la santé 
 le lien social 
 l’éducation 
 les valeurs sportives 

AVEC UNE POLITIQUE 
DÉPARTEMENTALE 
QUI SE RENOUVELLE… 
De fait, depuis 2015, le Département s’engage dans 
une réforme de sa politique sportive. Particulièrement 
conscient de l’importance de pratiquer une activité 

sportive, il apporte son soutien au sport de haut niveau, 
aux clubs évoluant au niveau national, aux associations 
et comités départementaux ainsi qu’aux organisateurs 
de manifestations. 
La réforme, c’est :  

 de nouvelles procédures et de nouveaux 
règlements,

 de nouvelles aides,
 de nouveaux partenariats, 
 un budget doublé en 2019 (soit 2M € de budget 

global) 
 un soutien aux écoles de sport et les sportifs 

inscrits sur les listes ministérielles

POUR LE MOUVEMENT SPORTIF,  
LE DÉPARTEMENT AGIT ! 

1 111 
clubs sportifs 

près de 

115 000
licenciés 

En Saône-et-Loire, le sport affiche une belle 
vitalité avec près de 115 000 licenciés réunis 
dans près de 1 111 associations et clubs. 
Véritable trait d’union entre les clubs et les 
Saône-et-Loiriens, le Département a pour 
mission de favoriser la pratique du sport, 
(professionnel ou amateur, collectif ou 
individuel). Il est un partenaire privilégié 
du mouvement sportif qu’il accompagne 
quotidiennement pour relever de nombreux 
défis et accomplir de nouveaux exploits.

POUR LE SPORT, 
le DÉPARTEMENT agit !

ÉVOLUANT DANS UN 
CHAMPIONNAT NATIONAL

OBJET 

Accompagner le développement, la structuration et les actions de promotion des clubs de 
sports collectifs ou individuels (compétition par équipes) qui participent à un championnat 
national amateur.

BÉNÉFICIAIRES 

•Les équipes seniors et handisports seniors (féminines et masculines) d’associations sportives 
de Saône-et-Loire participant à un championnat de niveau national ;
•Les équipes cadets et juniors participant à un championnat de niveau national et évoluant 
dans le cadre d’une association sportive, support d’un club professionnel. 

NATURE ET MODALITÉS D’INTERVENTION 

Les aides liées au fonctionnement sont octroyées par la Commission permanente du 
Département de Saône-et-Loire et font l’objet d’un conventionnement lorsque la subvention 
attribuée est supérieure à 1 500 €.

La subvention globale attribuée aux clubs est composée :
•d’une aide socle prenant en compte le fonctionnement sportif et administratif du club (1) ;
•d’une aide sur les projets du club examinés par un comité de pilotage chargé d’étudier 
leur éligibilité aux priorités départementales (2).

Il convient de préciser que les critères de calcul mentionnés ci-après font 
référence au montant maximum de subvention susceptible d’être alloué.

AIDE AUX CLUBS

POUR LE SPORT, le DÉPARTEMENT agit !
SPORTIFS DÉPARTEMENTAUX OBJET 

Accompagner les comités sportifs départementaux dans la mise en œuvre d’une politique 

sportive visant à développer et promouvoir leur discipline, à informer les clubs et les pratiquants 

sur les dispositifs de la politique sportive départementale, à mutualiser les actions et les moyens,

Soutenir la mise en place de projets relevant des priorités départementales.

BÉNÉFICIAIRES •Les équipes seniors et handisports seniors (féminines et masculines) d’associations sportives 

de Saône-et-Loire participant à un championnat de niveau national ;

•Les équipes cadets et juniors participant à un championnat de niveau national et évoluant 

dans le cadre d’une association sportive, support d’un club professionnel. 

NATURE ET MODALITÉS D’INTERVENTION 

Les aides liées au fonctionnement sont octroyées par la Commission permanente du 

Département de Saône-et-Loire et font l’objet d’un conventionnement lorsque la subvention 

attribuée est supérieure à 1 500 €.La subvention globale attribuée aux comités sportifs départementaux est composée :

•d’une aide socle prenant en compte le fonctionnement sportif et administratif du comité (1) ;

•d’une aide sur les projets examinés par un comité de pilotage chargé d’étudier leur 

éligibilité aux priorités départementales (2).
Il convient de préciser que les critères de calcul mentionnés ci-après font 

référence au montant maximum de subvention susceptible d’être alloué.

AIDE AUX COMITÉS 

POUR LE SPORT, 
le DÉPARTEMENT agit !

AUX ÉCOLES DE SPORT  

OBJET 
Soutenir les démarches éducatives et les mesures sociales mises en œuvre pour les enfants et 

jeunes des écoles de sport.Accompagner toutes les initiatives de regroupement, d’entente territoriale entre clubs permettant 

de constituer des équipes de jeunes (âgés de 6 à 17 ans) afin d’éviter les interruptions de 

pratique dans le parcours des sportives et sportifs (abandon du sport, impossibilité de former 

une équipe compétitive…).

BÉNÉFICIAIRES 
Les associations sportives ou groupements d’associations sportives de Saône-et-Loire affiliés à 

une fédération sportive.

NATURE ET MODALITÉS D’INTERVENTION Les critères de calcul mentionnés ci-après font référence au montant maximum de subvention 

pouvant être alloué.

Un coefficient de minoration est susceptible d’être appliqué en fonction du nombre de dossiers 

reçus, dans le cadre de l’enveloppe budgétaire allouée. 

AIDE 

POUR LE SPORT, 
le DÉPARTEMENT agit !

AUX SPORTIVES 
ET SPORTIFS 
DU DÉPARTEMENT 

OBJET 

Soutenir et accompagner les athlètes licenciés en Saône-et-Loire et inscrits sur les listes 

ministérielles dans la réussite de leurs projets.

Soutenir les personnes se préparant et réalisant une performance sportive exceptionnelle, hors 

du commun, dont la dimension et la réalisation sont reconnues unanimement par le mouvement 

sportif.

BÉNÉFICIAIRES 

La sportive ou le sportif concerné par l’aide doit figurer en cours d’année sur la liste de haut 

niveau (Élite, Senior, Collectifs nationaux ou Relève) ou sur celle des Espoirs, éditées par le 

Ministère en charge des sports.

L’athlète participant à une compétition internationale ou nationale majeure ou en préparation 

d’un défi sportif reconnu sera soutenu, à l’exception de l’athlète professionnel évoluant dans les 

clubs du Département.

L’aide est versée à l’association sportive de Saône-et-Loire, au sein de laquelle l’athlète est 

licencié, qui se chargera d’apporter l’aide à l’intéressé. Un courrier informe le responsable légal 

de l’association et l’intéressé du soutien financier décidé par le Département.

SOUTIEN 
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LES SOUTIENS À L’ÉDUCATION 
ET À LA FORMATION 
L’ambition du Département est de soutenir les 
démarches éducatives et sociales mises en œuvre 
pour les enfants et jeunes des écoles de sport. Il 
accompagne toutes les initiatives de regroupement 
de clubs permettant de constituer des équipes 
de jeunes (âgées de 6 à 17 ans) afin d’éviter les 
interruptions de pratique sportive dans leur 
parcours.

L’aide forfaitaire attribuée aux écoles de sport ou 
regroupement de clubs s’élève à :

 700 € pour les fédérations et les disciplines 
olympiques

 400 € pour les fédérations et les disciplines 
non olympiques

 
Depuis la crise sanitaire, elle est complétée par une 
autre aide plafonnée à 500 €, calculé sur le nombre 
de jeunes licenciés âgés de 6 à 17 ans, à hauteur de 
5 € par jeune.

Soutien à l’investissement des 
communes dans la perspective 
des Jeux Olympiques 2024 

Lors de l’Assemblée départementale du 20 juin 2019, le 
Département a voté une enveloppe de 2M € pour soutenir 
les 5 villes de Saône-et-Loire (Mâcon, Montceau-les-Mines, 
Chalon-sur-Saône, Le Creusot, Autun) aujourd’hui labellisées 
« Terre de jeux » et « centres de préparation » pour les 
délégations étrangères. 

LA 
SAÔNE-ET-LOIRE
TERRE D’ACCUEIL IDÉALE



Réalisation Pauline Gonnin-Meilleur, 
apprentie service communication 

CONTACT PRESSE
DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE
Edwige Labruyère - Hôtel du Département - 
Rue de Lingendes - CS 70126 
71026 Mâcon cedex 9 

Tél. : 07 85 11 87 78 
Courriel : presse@saoneetloire71.fr 
e.labruyere@saoneetloire71.fr
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